
 
Domaine de la formation 
Service académique 

 

 
 

 

Education EPFL E-DAF SAC 
Service académique 
Bâtiment polyvalent (BP) 
Station 16 
CH - 1015 Lausanne 

+4121 693 43 45 
services.etudiants@epfl.ch 
https://www.epfl.ch/education/studies 

1/1 
 

 

A qui de droit 

 Fait à Lausanne 

ATTESTATION 
Certificat de scolarité 

Nous certifions par la présente que l’expression « certificat de scolarité » n’est pas 
utilisée dans notre Ecole. 

L’EPFL fournit à ses étudiants une « attestation d’immatriculation » qui confirme 
l’inscription à un semestre d’études et un « relevé de notes » qui indique les matières 
étudiées et les résultats obtenus. 

De plus, nous confirmons que l’EPFL ne peut pas donner à ses étudiants une 
« attestation d’assiduité », car aucun contrôle de présence n’est effectué pendant les 
cours. 
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